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Réservé en priorité aux auteurs n’ayant jamais été édités.  

2 temps : 

• Ateliers d’écriture – Masterclass 
• Prix du premier roman de la ville de Luçon 

Ateliers d’écriture (de création littéraire) 

1° – Sélection des participants : Un dossier d’inscription comprenant : un Bulletin d’inscription, un 
synopsis (présentation d’un résumé du roman projeté, des personnages, des lieux, l’action, de la 
fin envisagée), et un extrait de 3 feuilles recto maximum (pas forcément le début du roman).  
Ce dossier d’inscription est à déposer à la mairie de Luçon, ou à envoyer à :  

Ecrire son Premier Roman - service Culture  
Mairie de Luçon 
1 rue de l’Hôtel de Ville 
85400 Luçon 

Ce dossier sera complété par la signature d’un exemplaire du règlement  qui sera présenté 
ultérieurement 

Un jury déterminera les candidats (8) choisis pour participer à cette Masterclass. Les postulants 
n’ayant jamais édité de romans sont prioritaires. 

2° – Sessions : une séance d’ateliers par mois, toute une journée (le samedi), à Luçon, lieu(x) à 
définir ; déjeuner et frais de déplacement à la charge des participants ; cours d’écriture le matin 
(9h30 – 12h30), temps libre d’écriture, visites, conférences, rencontres d’auteurs… l’après-midi (14h 
30 – 17 h 30), adaptable en fonction des circonstances. 

3° – Ateliers, animation : les ateliers sont animés par un(e) écrivain(e), Son rôle consiste : 

– D’une part, à assurer des cours sur l’écriture : qu’est-ce qu’un roman de littérature régionale, 
comment utiliser son vécu, de l’idée au synopsis, les règles typographiques, comment écrire le 
scénario, comment améliorer son style d’écriture, comment construire une fiche personnage… et 
même, qui sont les éditeurs, que cherchent-ils, comment faire sa communication. 

Prix du premier roman  
de la ville de Luçon 

https://www.lucon.fr/medias/2021/07/Bulletin-dinscription.pdf
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– D’autre part, à animer et orchestrer les échanges du groupe et à apporter des corrections aux 
écrits des participants les jours d’atelier, ainsi que des conseils. 

-  Des activités, animations, visites compléteront ce travail d’atelier. 

4° – Un comité de lecture : les participants devront bénéficier au cours de la période, des retours 
d’un comité de lecture dont les membres se prononcent individuellement et anonymement, sur 
des textes présentés de façon anonyme. (Simples indications sur le ressenti face à la lecture des 
textes). 

 

Le Prix du roman de la ville de Luçon 

1° – L’objectif : les participants doivent terminer leur manuscrit avant le 30 juin 2023 ; pour 
participer au concours, ils doivent respecter le thème imposé : 

« Luçon », soit la majorité de l’œuvre se situe géographiquement sur le territoire de Luçon, soit 
l’œuvre fait référence majoritairement à un personnage fictif ou historique célèbre, un mythe ou 
un événement local reconnu 

2° – un jury choisi par les organisateurs aura deux mois pour lire les manuscrits, se réunir et choisir 
le meilleur roman respectant les critères imposés. 

3° – Le Prix : le vainqueur remporte un contrat d’édition régionale pour son roman. 

 

Contact mail : 
premier.roman@lucon.fr 
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